
 4 mois + délai D1  (prolongation possible de 4 mois maxi par le préfet)

Vérification
complétude
du dossier

CE R.181-16

Envoi
demande 

autorisation
au préfet

1

Tous 
les avis 

conformes sont 
obtenus

?

non

Délai D1

Arrêté
d’enquête 
publique

CE R.181-36
38

25/05/2018

S2016A
Date

Numéro

Processus d’instruction d’une Demande d’Autorisation Environnementale 

Action à mener par le préfet

Action à mener par le pétitionnaire

Référence réglementaire (CE... : article du Code de l’Environnement)

(Selon Code de l’Environnement, articles L.181-1 à L.181-31 et R.181-1 à R.181-45)

Le
dossier
est-il 

complet
?

oui

non

Le dossier
est-il régulier
et suffisant

?

Demande
de compléments
avec délai D1 fixé 

par le préfet

Pré-analyse
de la

demande

Demande
des pièces

manquantes

4
CE R181-16

2

8

non

CE R.181-16
6

Elaboration
des compléments

et correctifs
par le demandeur

oui
CE R.181-16 CE R.181-169

Action à mener par le service coordonnateur

oui

C Consultation conditionnelle, selon les caractéristiques du projet Projet de parc éolien

EXAMEN ENQUETE PUBLIQUE DECISION

CE R.181-16 à R.181-35  CE R.181-36 à R.181-38  CE R.181-39 à R.181-44  1 2 3

Lancement
des consultations

des services
de l’Etat

CE D.181-17-1
12

Consultation
Autorité 

environnementale
pour avis

CE R.181-19 
15

Détermination
distance

entre éoliennes
et habitations

CE L.515-44
31

Consultation
DGAC

pour avis conforme

CE R.181-32 
26

Consultation
Défense Nationale
pour avis conforme

CE R.181-32 
27

Consultation
Architecte

Bâtiments France
pour avis conforme

CE R.181-32 
28

Consultation
Agence Régionale

de Santé
pour avis

CE R.181-18
14

Servitudes
utilité publique :

information 
du maire

CE R.181-20 
16

Patrimoine archéo:
consultation

préfet de région 
pour avis

CE R.181-21 
17

Appellation origine: 
Consultation

INAO
pour avis

CE R.181-23 
18

Parc national :
consultation

pour avis 
conforme

CE R.181-24 
19

Site classé : 
consultation

CDNPS
pour avis

CE R.181-25 
20

Consultation
ministre sites
classés pour

avis conforme

CE R.181-25 
30

Réserve naturelle: 
consultation

CDNPS/CSRPN
pour avis

CE R.181-26 
21

Parc naturel marin: 
consultation

AFB 
pour avis

CE R.181-27 
22

C

Espèces protégées 
consultation

CNPN 
pour avis

CE R.181-28 
23

Défrichement : 
consultation

ONF 
pour avis

CE R.181-31 
24

C

C

C

C

C

C

C

C

Consultation
opérateurs radars

et VOR
pour avis conforme

CE R.181-32 
29

C

Réponses
satisfaisantes

du deman-
deur ?

FIN

Rejet
de la demande
d’autorisation

CE R.181-34 
11

non

2 mois

10

73

L’article
CE L.181-3 est

respecté 
?

FIN

Rejet
de la demande
d’autorisation

CE R.181-34 
35

non

oui

Demande
nomination

commissaire
enquêteur

CE R.181-35
36

oui

Tierce expertise
si dangers ou inconvénients
d’une importance particulière

CE L.181-13
13

45 jours

Rejet
de la demande
d’autorisation

CE R.181-34 
33

FIN

Consul-
tation
des

communes

CE R.181-38
40

Information
des membres
de la CDNPS

CE R.181-39
43

Information
du

pétitionnaire

CE R.181-39 & 40
44

Réunion
et avis
de la

CDNPS

CE R.181-39
45

15 jours

Elaboration
projet

d’arrêté

CE R.181-39
42

Décision
et arrêté
du préfet

CE R.181-41
46

34

32

F

F Consultation facultative, au choix du préfet

Visualisez et téléchargez 
la dernière version

de ce schéma n°S2016 sur 
www.sauvegardesudmorvan.org 

rubrique Documentation / 
Autorisation environnementale

FIN

2 mois sans consultation de la CDNPS

3 mois avec consultation de la CDNPS

Délai maximum

Légende

Envoi
accusé

réception

CE R.181-16
5

Autres services : 
consultation 

pour avis

CE D.181-17-1 
25

F

Elaboration
rapport

d’enquête

41
CE R.123-1 s.

Enquête 
publique

CE R.181-36
39

CE R.123-1 s.

CE R.181-37

Nomination
commiss.
Enquêteur
(juge TA)

CE R.181-36
37

Procédure applicable 

aux projets éoliens 

déposés en préfecture 

après le 28 février 2017
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